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Cahier des charges pour le dépôt d’une offre amiable à la reprise  

d’un fonds de commerce 

 
 
 
Vous êtes candidat à la reprise des actifs de l’entreprise SAS ALTO. 
Le présent cahier des charges regroupe les clauses et conditions dont nous sommes convenus dans le cadre du dépôt 
et de l’examen de votre offre et de ses suites, et constitue une convention qui vous oblige. 
 

Déroulé de la procédure 
 
Le délai pour le dépôt des offres est fixé au 24 Février 2023. 
 
Ce délai a été fixé pour faciliter les opérations et mettre tous les candidats sur un pied d’égalité. Il peut être prolongé 
si nécessaire, et notamment si les offres reçues sont incomplètes ou très proches, ce qui permet alors de proposer 
aux candidats d’améliorer leur offre. 
 
À la fin du délai imparti, toutes les offres reçues sont soumises par voie de requête, au juge commissaire auquel 
revient le choix, exprimé dans une ordonnance. 
 
Si votre offre est retenue, vous en serez avisé et la remise des actifs concernés se fera après paiement du solde et 
signature des actes de cession. 
 
 

Avertissement 
 
Je vous remercie de bien vouloir me retourner le présent dossier dûment complété, signé et accompagné des pièces 
utiles. 
 

Je vous informe d’ores et déjà que tout dossier incomplet ne pourra être valablement 
examiné 

 
Les offres doivent être transmises par écrit, à l’adresse de l’étude – Maître Philippe Pernaud, 27 rue de l’Aiguillerie, 
34000 Montpellier – ou par mail à l’adresse suivante : nb@pernaud.Fr. 
 
Les offres sont fermes et définitives sans aucune faculté de dédit, ne peuvent comporter aucune condition 
suspensive et mentionneront expressément que le cédant est déchargé de garantie des vices cachés et de garantie 
d’éviction du fait des tiers.  
 
Les offres ne pourront être retirées sous aucun prétexte avant que le juge commissaire ait statué, et ne pourront 
être modifiées que dans le sens d’une amélioration. 
 



 

Les offres seront accompagnées d’un justificatif de disponibilité du prix proposé, et en garantie du prix offert un 
versement correspondant à 10% de ce prix sera remis par chèque de banque ou virement à l’ordre de « Me 
PERNAUD affaire SAS ALTO».  
 
Cette somme vous sera immédiatement restituée si votre offre n’est pas retenue.  
Elle sera conservée si votre offre est retenue et que vous ne menez pas l’acquisition à bien, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts et/ou de toute action en exécution forcée. 
 
Le candidat déclarera également par écrit dans un document annexé à l’offre qu’il n’entre pas dans les prévisions de 
l’article L642-3 du code de commerce et s’engage à en respecter les prescriptions (texte consultable sur le site 
www.legifrance.gouv.fr, rubrique codes en vigueur, choisir CODE DE COMMERCE, puis article L642-3). 
 
 

Constitution de votre dossier 

 
Le candidat 
 

NOM Prénom  
 

Date et lieu de naissance  
 

Agissant  Pour mon compte 
(Rayez la mention inutile) Pour le compte de la société…………………………………………...………… 

 
SIRET………………………………………………………dont je suis le dirigeant 

  
Profession ou activité  

Adresse ou siège social  
 
 
 

Téléphone   
Mail   

  
Pièce d’identité n° Carte identité / passeport / carte de séjour (rayez les mentions inutiles) 

Délivrée le  
Par  

  
 
 
Les pièces 
 

- Copie recto-verso de la pièce d’identité mentionnée ci-dessus et d’une seconde pièce d’identité si vous avez 
adressé votre offre pour courrier ; 

- Si l’offre est faite par une personne morale : un extrait Kbis de moins de 3 mois, statuts certifiés conformes 
et à jour + ventilation du capital ; 

- Déclaration sur l’honneur de l’indépendance du candidat et de sincérité du prix complété et signée. 
 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/


 

Engagement du candidat 
 
Je soussigné : 
 

Nom et Prénom 
 
 
 

Date et lieu de naissance  

Agissant  
(rayez la mention inutile)  

Pour mon compte 
Pour le compte de la société…………………………………………...………… 
 
SIRET………………………………………………………dont je suis le dirigeant 

 
Accepte expressément les clauses et conditions prévues aux présentes qui constituent les conditions de mon 
engagement. 
 
Mon offre présente les caractéristiques essentielles suivantes : 
 
L’actif concerné 
 
L’offre porte sur le fonds de commerce et comporte les actifs suivants :  
(Précisez, le cas échéant, les lots concernés, le numéro d’immatriculation, marque…) 
 
Actifs incorporels 
(droit au bail, contrats…) 

 
 
 
 

Actifs corporels 
(Mobilier, matériel, stock, 
véhicules…) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le prix proposé 
 
Le prix proposé est de :  
 

 
€ Net vendeur, tous frais et droits en sus  

Prix en toutes lettres :  
 
 
 
Ventilation du prix : 
Actifs incorporels € 
Actifs corporels € 
 
 



 

RGPD 
 
Je  su is  in fo rm é  q u ’e n  ve rtu  d e s  a r t icle s  13 e t 14 d u  Rè gle m e n t  gé n é ra l d e  la  p ro te ct ion  d e s  d on n é e s 
(RGPD), le s  in fo rm a tion s  co lle cté e s  se ron t con se rvé e s  p a r Ma ître  Pe rn a u d  ju sq u 'à  e xp ira t ion  d e  la  
d u ré e  d e  p re scr ip t ion  d 'u n e  a ct ion  e n  re sp on sa b ilité  (5 a n s à  com p te r  d e  la  fin  d e  m iss ion ) e t  q u e  je  
p e u x à  to u t  m om e n t co n ta cte r  l’é tu d e  a fin  de  con su lte r , fa ire  re ct ifie r  ou  e ffa ce r  le s  d on né e s  m e  
con ce rn a n t . 

 
Provenance des fonds 
 
Je  d é cla re  q u e  le s  fon ds u t ilisé s  p ou r  la  p ré se n te  a cq u is it ion  p rovie n n e n t  d e   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Faculté de substitution 
 
Je sollicite à bénéficier d’une faculté de me substituer sans formalité toute personne morale dans laquelle je serais 
porteur de parts majoritaire, et qui ne contreviendrait pas aux conditions de l’article L642-3 du Code de commerce. 
 
Je suis informé que la substitution ne peut être autorisée au profit de tiers non identifiés ou qui ne remplissent 
pas ces conditions. 
 
 
Renonciation à toute garantie d’éviction et à toute garantie des vices cachés 
 
Je renonce expressément par la présente à tout garantie des vices cachés et à toute garantie d’éviction du fait des 
tiers. 
 
 
Formalités éventuelles de purge des droits de préemption 
 
Je m’engage à effectuer ou faire effectuer les formalités éventuellement nécessaires pour purger les droits de 
préemptions qui pourraient exister relativement aux actifs cédés, sans pouvoir rechercher à ce titre la garantie du 
cédant. La passation de l’acte de cession emportera présomption de décharge de responsabilité de Maître PERNAUD 
à ce sujet, et m’exposera à assumer intégralement et définitivement les conséquences de l’exercice d’un droit de 
préemption non purgé en particulier du bailleur, ou d’un éventuel contractant du cédant. 
 
Fait à … 
Le … 

Signature 
 
  



 

 

Déclaration sur l’honneur de l’indépendance du candidat et de sincérité du 
prix proposé 

 
Je déclare : 
 
Sincérité du prix 
 
Qu e  le  p r ix  d e  ce s s io n  figu ra n t  d a n s l'o ffre  d é p osé e  sou s m a  re sp on sa b ilité  e s t  s in cè r e  e t  vé r it a b le  
e t  q u 'a u cu n e  som m e  com p lé m e n ta ire  n 'a  é té  ou  n e  se ra  ve rsé e  à  q u icon q u e , à  l'in su  d u  ju ge  
com m issa ire , sou s  q u e lq u e  fo rm e  q u e  ce  so it , p ou r  q u e lqu e  m o tif q u e  ce  so it . 

(Je précise que cette décla ra tion ne vise pa s les éventuelles commissions d 'a gence immobilière, pa s plus que 
les remboursements des dépôts de ga ra ntie, ou les fra is, droits et honora ires d 'a cte liés a ux opéra tions de 
cession.) 

 
Indépendance du candidat 
 
Con n a issa n ce  p r ise  d u  te xte  d e  l’a r t icle  L642-3 d u  Cod e  d e  com m e rce , d on t  le  te xte  e s t  re p rod u it  ci-
a p rè s , q u e  j’a i lu  a ve c a t te n t ion  je  d é cla re  m e  con fo rm e r à  se s  d isp os it ion s  e t  n 'a vo ir  a u cu n  lie n  d e  
p a r e n t é  o u  d 'a llia n ce , ju sq u 'au  2è m e  d e gré  in clu s ive m e n t , d ire ct ou  in d ire ct , a ve c le s  d ir ige a n ts  e t 
a ssocié s  d e  la  so cié té  fa isa n t  l’ob je t  d e  la  liq u id a t ion  ju d icia ire , e t  q ue  l’o ffre  q u e  j’a i p ré sen té e  n e  
con tre vie n t  e n  r ie n  a u x d isp os it ion s  d u  te xte , n i n ’a  p a s  p ou r  fina lité  d ’e n  con tou rn e r  le s  ob je ct ifs  e t  
p lu s  gé n é ra le m e n t n ’e st  p a s  fa ite  p ou r  le  com p te  d u  d é b ite u r , ou  d e s  d ir ige a n ts  d e  d ro it  ou  d e  fa it  d e  
la  p e rso n n e  m o ra le  e n  liq u id a t ion  ju d icia ire , n i e n co re  d e  le u rs  p a re n ts  e t  a llié s  ju sq u ’a u  d e u xiè m e  
d e gré  in clu s ive m e n t , n i m ê m e  d e s  con trô le u rs , e t  je  m ’e n ga ge  à  n e  p a s  p rocé d e r  à  d e s  op é ra t ion s  de  
re ve n te  e t /o u  m ise  à  d isp os it ion  visé e  a u  te xte  ci-d e ssu s , d e  q u e lq u e  m a n iè re  q u e  ce  so it , p en d a n t  la  
d u ré e  lé ga le  d e  5 a n n ée s . 

 
Ar t ic le  L642-3 d u  Co d e  d e  co m m e r ce  
« Ni le débiteur, a u titre de l'un quelconque de ses pa tr im oines, ni les dir igea nts de droit ou de fa it de la  personne mora le en  
liquida tion judicia ire, ni les pa rents ou a lliés jusqu 'a u  deuxième degré inclusivem ent de ces dir igea nts ou du débiteur  
personne physique, ni les personnes a ya n t ou a ya nt eu la  qua lité de contrôleur a u cours de la  procédure ne sont a dmis, 
directement ou pa r personne interposée, à  présenter  une offre. De même, il est fa it interdiction à  ces personnes d 'a cquérir , 
da ns les cinq a nnées suiva nt la  cession, tout ou pa r tie des biens compris da ns cette cession, d irectement ou indirectement, 
a insi que d 'a cquérir  des pa rts ou titres de ca pita l de tou te société a ya nt da ns son pa tr imoine, directement ou indirectement, 
tout ou pa rtie de ces biens, a insi que des va leurs mobilières donna nt a ccès, da ns le même déla i, a u ca pita l de cette société. 
Toutefois, lorsqu 'il s'a git d 'une exploita tion a gricole, le tr ibuna l peu t déroger à  ces interdictions et a u toriser  la  cession à  
l'une des personnes visées a u premier a linéa , à  l'excep tion des con trôleurs et du déb iteur a u titre de l'un quelconque de ses 
pa tr imoines. Da ns les a utres ca s et sous réserve des mêmes exceptions, le tr ibuna l, sur requête du m inistère public, peu t 
a utoriser  la  cession à  l'une des personnes visées a u premier a linéa  pa r un jugem ent spécia lement m otivé, a près a voir  
dema ndé l'a vis des contrôleurs. Tout a cte pa ssé en viola tion du présent a rticle est a nnulé à  la  dem a nde de tout in téressé ou 
du ministère public, présen tée da ns un déla i de trois a ns à  compter de la  conclusion de l'a cte. Lorsque l'a cte est soumis à  
publicité, le déla i cour t à  compter de celle-ci. » 
 
Parfaite information 
 
Je reconnais expressément avoir été loyalement informé et avoir disposé de toutes les informations que je 
souhaitais pour présenter mon offre et en donne totale quittance au liquidateur, et renonce par avance à tout 
recours sur le fondement d’un défaut d’information. 
 
Fait à …  
Le …                                                                                               Signature 


